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Ce règlement est celui de l'organisation Générations Mouvement de Loire-Atlantique 

 Applicable au Concours de pétanque du 10 juin 2026 

1. Ce concours est ouvert aux adhérents âgés de plus de 45 ans, à jour de cotisation de l’année. 

Les joueurs doivent être en possession de leurs cartes d’adhérent. Ils ont préalablement signé 

le règlement au moment de l’inscription. Un numéro leur sera remis le matin au moment de 

l’inscription.  

2. En cas d’absence d’une équipe, l’équipe présente gagnera 13/7 points. 

3. Le concours de pétanque se joue en triplette avec 2 boules et 3 joueurs, de la même Association 

ou du même pole et organisées selon les deux catégories suivantes : Masculine/Mixtes et 

Féminines. 

4.  16 équipes mixtes ou masculines et 4 équipes féminines soit 20 équipes au total seront 

sélectionnées pour le concours régional. 

5. Le déroulement du jeu sera annoncé avant le démarrage du concours par l’affichage de 

ce règlement. 

6. Le port de chaussures fermées est obligatoire pour tous les joueurs. 

7. Les 4 parties (trois le matin et une l’après-midi) se jouent en 13 points ou 1 heure « sur 

décision et contrôle de l’arbitre ». 

 

8. Toute équipe absente à la reprise sera pénalisée par retrait de points (les ¼ heures : 1 point et 

après toutes les 5 minutes : 1 point). 

Le concours démarrera à 9 h15, la seconde partie débutera à 10 h30 et la troisième partie  

débutera à 11 h 45. 

Reprise l’après-midi à 14h15, pour la quatrième à partir de 14h30 pour 

se terminer à 15h30. 

Les classements et la remise des lots se feront aux environs de 16h. 

 

9. Le déroulement du jeu sera exposé avant le démarrage du concours par l’affichage du 

règlement. 

10. Le Jury sera composé et affiché au début du concours comme suit : l’Arbitre, le 

responsable Fédéral organisateur du concours, ou un membre du Bureau Fédéral 

spécialement désigné par lui. 

 

11. Le concours se déroule dans les mêmes conditions pour toutes les équipes : 

 Des numéros sont attribués au terrain délimité, les règles suivantes s’appliquent : 

• Le cochonnet (but) doit être lancé à plus d’un mètre de l’une ou l’autre extrémité, et 

à plus de 0,50 mètre des marges latérales. 

• Si le but n’est pas dans les limites (6-10 mètres) au premier jet, l’équipe 

adverse le place manuellement à l’endroit de son choix. 

• Toute boule en dehors du cadre est déclarée nulle. 

• Si au cours d’une partie (même) le but est nul, trois cas se présentent : 
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➢ Il reste des boules à jouer à chaque équipe, la mène est nulle et le but 

appartient à l’équipe qui avait marqué précédemment ou qui avait gagné le 

tirage au sort. 

➢ Il reste des boules à jouer à une seule équipe, celle-ci marque autant de 

points qu’elle possède de boules à jouer. 

➢ Les deux équipes n’ont plus de boules en main, la mène est nulle et le but 

appart- tient à l’équipe qui avait marqué précédemment ou qui avait gagné le 

tirage au sort. 

   12.   TRES IMPORTANT 

         À l’issue du concours départemental, les équipes Masculine/Mixte et Féminine classées      

premières sont sélectionnées seulement pour participer au concours régional. 

      La Fédération Départementale de Loire-Atlantique ne prend pas en charge les frais 

d’inscription, ni les frais de transport des équipes ou des personnes sélectionnées pour le 

concours régional. 

 

13. Récompenses : Il sera remis des récompenses (trophées, coupes, ...) a tous les participants. 

14. La pétanque reste un jeu de détente, de convivialité. Elle nécessite respect de l’Arbitre, du 

Jury, de la table de marque et toutes les personnes présentes. Chacun se doit de rester 

 Fair-play avec les autres joueurs et joueuses. 

EDITER AUTANT DE TABLEAU QUE DE TRIPLETTE 

 

 Nom et prénom* Signature 

Joueur 1 - Capitaine   

Joueur 2   

Joueur 3   

 
* merci d’écrire les noms des joueurs en lettres capitales 
=> TOUS LES JOUEURS DOIVENT ETRE EN POSSESSION DE LEURS CARTES D’ADHERENT 


